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PRIME DE MARCHÉ POUR LES GRANDES INSTALLATIONS HYDROÉLECTRIQUES: BASES LÉGALES
Loi sur l’énergie(LEne)• art. 30, 31, 36 et 67

Ordonnance sur l'encouragement de la production d'électricité issue d'énergies renouvelables (OEneR)• art. 88 à 96, 98 et 108 (dispositionstransitoires) 
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PRIME DE MARCHÉ POUR LES GRANDES INSTALLATIONS HYDROÉLECTRIQUES: BASES LÉGALES

� La prime de marché sera appliquéedurant cinq ans (de 2018 à 2022): => ~110 millions CHF par an => ~ 550 millions CHF au total 
Rétribution de l’injection1.3 ct./kWh

Rétributions uniques PV0.2 ct./kWh

Contributions d’investissement pour les petites centrales hydroélectriques et la biomasse 0.03 ct./kWh

Contributions d’investissementpour les nouvelles grandes centrales hydroélectriques0.1 ct./kWh

Primes de marché pour grandes centrales hydroélectriques existantes0.2 ct./kWh

Assainissement des coursd’eau0.1 ct./kWh

Remboursement du supplément réseau 0.2 ct./kWh

Appels d’offres publics 0.1 ct./kWh
Garanties pour la géothermie et contributions à la recherché de ressources géothermiques 0.07 ct./kWh

2018 2019 20202017 2021 2022
� versée pour la première fois en 2018 sur la base des chiffres 2017
� versée pour la dernière fois en 2022 sur la base des chiffres 2021

supplément réseau = 2.3 ct./kWh
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DROIT À LA PRIME DE MARCHÉ
art. 30, al. 1, LEne

CR – PM > 0

� max. 1 ct./kWh

> 10 MW

� Vente de la production sur le marché
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DROIT À LA PRIME DE MARCHÉ
art. 30, al. 2, LEne

Ayant droits selon un ordre défini:
exploitant

propriétaire/partenaire

EAE (droit d’achat à long terme)Idée de la prise en charge du risque
art. 88, al. 3, OEneR : pour les contrats conclus après le 1.1. 2016 et axés sur le court ou le moyen terme, le droit à la prime n’est pas transféré à l’EAE.
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DROIT À LA PRIME DE MARCHÉ
art. 30, al. 3, LEne

1 demande pour l’ensemble du portefeuille Les centrales hydroélectriquesrentables ne peuvent pasbénéficier de la prime de marché.
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PRIME DE MARCHÉ ET APPROVISIONNEMENTDE BASE
art. 31 LEne: «l’électricité issue de l’hydraulique vendue en priorité dansl’approvisionnement de base».
• Les ayants droit à la prime peuvent vendre l'électricité hydraulique au prix de revient dans l’approvisionnement de base.Vente «effective» dans l’approvisionnement de base. Cette règle ne s’applique pas aux petites installations hydroélectriques.
• Prime de marché calculée sur la base de la vente «hypothétique» dans l’approvisionnement de base de la quantité maximale d’électricité issue de l’hydraulique.
• Déduction des énergies renouvelables provenant de leurs propres centrales(installations de tiers uniquement en cas de contrat à long terme [garantied’origine y c.] ou obligation de reprise visée à l’art. 15 LEne)
• L’OFEN peut solliciter le soutien de la Commission fédérale de l'électricité. 
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CAS PARTICULIER:CALCUL DE LA PRIME DE MARCHÉ 2018
� Déduction de l’approvisionnement de base pour 2017 effectuée en 2018
� Les requérants ne pouvaient pas, en 2017, facturer aux clients finaux la quantité d’électricité issue de l’hydraulique non rentable (méthode basée sur le prix moyen ou Durchschnittspreismethode).
� Le potentiel d’approvisionnement de base pour le calcul de la prime de marché 2018 tient compte de la vente effective dans l’approvisionnement de base 2017 selon la Durchschnittspreismethode.

2018 2019 20202017 2021 2022
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ORDONNANCE: DISPOSITIONS IMPORTANTES
DÉDUCTION DE L’APPROVISIONNEMENT DE BASE: RÉPARTITION DU PORTEFEUILLE
Taux de prime de marché: répartition du portefeuille entre la prime de marché et l’approvisionnement de base, si «électricité hydraulique non rentable» > «potentield’approvisionnement de base»

GWh Taux ∆ PM Total PM
50 22.9 -5 5 114’500
30 13.7 -25 10 137’000
40 18.3 -12 10 183’000
120 55 434’500��� − (�� − ��)
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ORDONNANCE: DISPOSITIONS IMPORTANTES
APPROVISIONNEMENT DE BASE
art. 93 OEneR
� EAE comportant plusieurs entités juridiques autonomes 

production réseau approvisionnement de base

L'entité ayant droit à la prime de marché doit se faire imputer le potentiel des autres entités en matière d'approvisionnement de base.
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ORDONNANCE: DISPOSITIONS IMPORTANTES
RECETTES EFFECTIVES

Recettes pertinentes: recettes de marché de référence = profileffectif multiplié par le prix horaire day ahead de l’électricité
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ORDONNANCE: DISPOSITIONS IMPORTANTES
COÛTS DE REVIENT IMPUTABLES
art. 90, al. 1, OEneR:
� Sont pris en compte comme coûts de revient : les coûts d'exploitation indispensables pour une production efficace ainsi que:

� la redevance hydraulique
� les manques à gagner
� les impôts directs
� les coûts de capital (WACC):

� 2018: 4,98%
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ORDONNANCE: DISPOSITIONS IMPORTANTES
DÉLAI POUR LE DÉPÔT DE LA DEMANDE

art. 94 OEneR: les demandes, remplies en bonne et due forme, doivent êtredéposées auprès de l’OFEN jusqu’au 31 mai.
� Télécharger le formulaire ad hoc sur le site Internet de l’OFEN
� Transmettre la demande par courrier postal ou (idéalement) par courriel via le SharePoint de l’OFEN

� Pour obtenir un accès à SharePoint: envoyer un courriel à marktpraemie@bfe.admin.ch
� Exigences à remplir pour la demande: cf directive (présentation suivante)
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EXAMEN DE LA DEMANDE (1/2)

AF-Consult soutient l’OFEN dans• la communication avec les ayant droits• le contrôle de l’exhaustivité du dossier• l’examen matériel de la demande• l’établissement des projets de décision

Demande (y. c annexeset déclaration de validation)déposée auprès de l’OFENjusqu’au 31 mai

� Cf. fiche d’information: Procédure d’examen de la demande, décision et versement de la prime de marché
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EXAMEN DE LA DEMANDE (2/2)

versement de la 1re tranche (80%)•remboursement du supplément réseau•procédures juridiques

premières décisionscoupe linéaire

coupe linéaire
2e décision et versementdu solde
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ORDONNANCE: DISPOSITIONS IMPORTANTES
COUPES LINÉAIRES SI LES MOYENS DISPONIBLES SONT INSUFFISANTS

Droit à la prime
requérant 1: 40 millions
requérant 2: 50 millions
requérant 3: 60 millions
Total: 150 millions

Versements
requérant 1:  29.3 millions
requérant 2: 36.6 millions
requérant 3: 44 millions
Total: 110 millions

à disposition: env. 110 millions CHF
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PUBLICATION DE DONNÉES
� Pas de disposition légale autorisant l’OFEN à publier des données personnelles.
� Publication des données suivantes:

Nombre des bénéficiaires de la prime de marché Montant total des primes de marché
Nombre des installationset quantiré d’électricité Quantité et prix moyen dansl’approvisionnement de baseavec la prime de marché

� En cas de demande basée sur la loi sur la transparence, déposée auprès de l’OFEN/PFPDT, qui porte sur la publication de données personnelles, il est possibleque celles-ci soient publiées.
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DES QUESTIONS?


